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moii t i , 

l'égard Je 

LADIVULGATION 
du pacte austro-allemand 

Ii fa'!."it s'attendre à que'qce aarpctai<»1{lk' 
b!e la veille île la •'isnaaainil du Reichslag sur la 
nouvelle loi militaire al'truande; c'est l'habitude 
qu'en pareille circonstance ie prince de Bismarck 
ta..->- .'.-ronfler le ton:.erreet ftltoasec la nue par 
les êstaira L°s articles puhiié>-ces jours derniers 
par la i'<.st et la (Josette de CoUtg%4 avaient sem
blé reposai* au programme, mais il parait, qne le 
ehaneelter a tionvè le moyen csé et qu'il a jugé 
liecessaire cette fou de frapper un praud coup. Il a 
b i t publier à la fois à Vienne et à Berlin le traite 
secret du 7 octobre 1879 entre l'Allemagne et l'Au-
triebe. 

Voici les articles de ce traité : 
- Article premier. — Si. contrairement à ce qu'il y 

A lieu d espérer, et contrairement au sincère déstr 
4e* deux •••tas partiel contractantes. l'un de* deux 
Empires venait » être attaque par 1» Russie, les deux 
li.ules part»»» e—>'r—»• t — saat !•••«« il* se prêter 
réciproquement secours avec la total! é d-) la aarie-
sance militaire de leur euiptte, et par suite, de ne 
conclura la paix que conjointement et d'accord. 

» Article C — Si l'une des d'-ux hautes partie* con
tractantes ven«U * être attaquée par une antre puis
sance, l'autre haute partif contractante à'engage.p 
le pressai acte. Mon seulement à ne pa' 
frgfaaaaaraoatfe von haut allé, niais, le*** 
d'ob<ervs-r une neutralité bienveillante 
la partie contractante. 

» S- ton'» Ma, dans le cas précipita, la puissance 
attaquante était soutenus par la Russie, soit sous 
forme de coopération active t-oit par des mesure* mi
litaires qui menacrait-nl 1* puissance atlnquée, alors 
l'obligation d'ass.s'ance réciproque avec tontes les 
forons militaire* obligation stipulée dans l'article 
premier d- ce tia::c. entrerait immédiat-ment en vi
gueur, el l»s opérations de guerre des deux hau'es 
partie* contractantes seraient aussi dans cette cir
constance conduites conjointement jusqu'à conclusion 
de la paix. 

- Art .'t. — Ce traité, en confoimité de son carac
tère pacifique, et pour éviter toute fausse la'erpréta-
tion, sera tenu secret parles deux hautes parties con
tractante.-:. 

a II ne pourrait être communiqué à une troisième 
puissance qu à la connaissance- des deux parties tt 
après entente spéciale entre elles. 

» Vu Isa dispositions exprimées par IVmcereur 
Alexandre à l'entrevue d'Alex uidrowo, les deux par
ties contractantes nourissent l'espoir que les prepa, 
ratif< de la R>tstsie ne deviendront pas, en réalité,me 
naç^nis ;>oui enav pour cette raison, il n'y a actuel-
raent aucun rao if à co imunica'ion. 

* ilj.is .-i. c jntrj tjuie attente-, cet espoir était ren
du vain, les d-.ux parti** contractantes reconnaî
traient comme un devoir de loyauté, d'informer au 
moins cot.ll lentiel.ement l'empereur Alexandre 
qu'elles devront considérer coniinj d.rigée cjatre 
c-l'es deux toute attaque dirigée outre, l'uue d'entre 
elles. 

» Kn fol de quoi les plénipotentiaires ont signé de 
leur propre main ce traité, et y ont appose leurs 
sceaux 

« Fait à Vienne. le 7 octobre 1S79. 
» Signé : ANDKASSY. 

•Patte* 11E-r.t vu REL'SÎ. « 
Dm* leg eonM'.é auîs qui précèdent et s articles, 

il e.-t dit que cette alliaa.ee a pour but de consoli
der la paix europ^entie. L?s deux empereurs se 
promettent solennellement « de ne j-.mais donner 
une IctMlaaee a | 'ssive quelconque à leur accord 
pureni"ut Ueftrnsl » 

Sïm*di, dans las couloirs oa la Chambre fran
çaise, n è'tii; beaucoup a,a*eUoa d^ce traite, à la 
pwblieatioa daqaei on attache une grande impor
tance, parce qu'il levait res'er secret, tnut que les 
préparatifs do la Ru.-s;e ne deviendraient pas me-
uaç;ï!it.<s. 

A Vit mie, les journaux disent qu'il s'agit de dè-
mon r r que ies r ng.-g"uie:it pris par le traité 
fiab.-istei.t toujours, et qu'aujourd'hui, comme il 
y a huit ans, ils d «ivent assurer le maintien de la 
paix. 

l.es joernanx de B-rlin, après avoir fait r*-s-
Boriir le caractère> éminemment pa:itl.iurt du do-
cameiit, déclarent « que la publics! on do traite 
» devra ramener le calme à F u i s et à S'-Peters-
» bourg, si l'on a ventab ement doute dans c?s 
» capitales de la tatuie psc.liqae de l'alliance Cet 
» acte est, eu même Umps, un avectifSement 
»<lou!téA tuv.s ceux qui (iesireat troubler la paix.» 

La presse italieune, absolument comme si elle 
obMaaail au mot d'oidre parti de Berlin, parle afc-
solum«j/jt dans le mente sens. 

En attendant qne lejown'l rfe St Petersbourg, 
la Qm.ttft» île Moscou et la Kœtic- \rcmia fasstnt 
aataTaaJin les impressions de la ch^rteellarta russe 
ac snjeî de cette publication, le Xord en pirsit 
to.it embarrïstè. 11 se demande ti on eu a bieu 
mesure la portée à Vienne et à Berlin, ce qui, en 
réalité, est parler pour ne rien dire. 

Pari*, 4 février, 10 li. 48. — Noos avons pa 
joindre e*> so:r un personnage qui,par la situation 
ofriàelle qu'il occupe. t3t liés au couiaut les cho
ses de la tliplt-malie rus;e. 

La pobiicatioa du traité anstro-allemand, ne 
pourrait d'après lni. eanser un grand etonnement 
au czar, qui, parait-il avait ete informé par M. tk 
lii-mari k, de la portée de ce document lors du 
-,'oyage qu'il lit i Berlin ea revenant de Copen
hague. 

D'autre part, M. de Bismarck, toujours d'après 
le personnage oui nous renseigne, savait très bien 
qnu le t>ar, tout autant que l'Autriche et l'Aile-
m&irne, n'enieud observer qu'une atlitnde exclu-
sivrm»'.,it défensive. 

Cr'îe Cois encore, le chancelier n'aurait agi que 
pour înfluenc-T les membrts da Riiehstfg, pour 
les aoitner à éOMef 1̂  crédit militaire demande. 

L'cmp*r»nr d'Au'u'ich', surtout aurait as ez 
longtemps resiata contre i«t i.>nb!ication du traité 
demandée par M. de Bismarck. 

Mlle Senide pat enfin être retirée de la ca 
Elle avait des blessures terrible sur tout le corps 
ses vêtements étaient en lambeaux. L'état de la 
victime est désespéré. 

L a C o m m i s s i o n d 'enquête r e l a t i v e i l'af-
fatre d e s décora t ions . — U n n o u v e a u 
s c a n d a l e . 
Pari*, 4 février. — Au début de sa séaace d'*n-

jourd hai la Commission d' nquêle a pris connais
sance de la proposition d'un de g's membres M. 
Droos.se, qui a demandé qu'un rapport fut fait 
inces.-amment sur les faits qui ont détermine la 
nomination de la Commission et que le rapporteur 
charge de ce travail fut nomme dans ta prochaine 
séance. 

On a ensuite e tendu un M. Sourbé qci avait 
parait-il pris un bievet pour un instrument desoa 
invention destine au mesurage des liquides et que 
le miui.-tre du coramorce aurait employé fraudu
leusement. L'inventeur intente un procès et le 
tribunal de la Seine lui accorde une indemnité de 
80,000 fr., mais le gouvernement déclara— cela 
se passait en 1884 — qu'il épuiserait toutes les ju
ridictions, dai.s l'espoir qu'il ne pourrait pas con
tinuer une lutte aussi coûteuse. Cela est la ver
sion de M. Soarbè, naturellement. 

M. Sourbe prétend en outre, qu'il a offert à M. 
Rouvier, président de la commission du budget 
te moyen d- vérifier les alcools et de supprimer 
la fraude. M. Rouvier aurait mis M. Sonrbé en 
rappoitavec M. Delpech, son chef de cabinet, et 
ce dernier lui aurait conseillé de s'entendre avec 
M. Cadiot, beau-fièr» de M. R.nvier. Un traité 
serait même intervenu, traité dans lequel M. Ca-
diet donnait soa concoars pour la vente da bre
vet. 

Après M. S)arbè la commission a entendu M. 
Douilhet lequel a déjà depoe devant elle au sujet 
ries bons pèravieas. M. Douilhet a proposé qu'on 
entendit ies portent s de bons et qu'il fut nomma 
par ces derniers un mandataire. 

Paris, 4 février. — L'alfairc Rouvier Sourbè est 
appelée à avoir un grand retentissement,peut être 
aussi grand que celui de l'alfaire Wilson. 

Depuis loag'emps on en parlait a motscouverts; i (D« oos e*rrtspoad*B(8 partienliern M ptr PilS?jCL»i) 
nous avons, du reste, dit. il y a déia longtemps, „ . . .. 
que si la commission d'enquête ponisuivait ses • aeance au samcat * it 
investigations, elle irait jusqu'au banc ministé
riel; nous étions alors sous le cabinet Rouvier. 

Le traité dont nous parlons dans le compte-
rendu de la commission d'enquête aurait été, pa
rait-il, conclu au domicile particulier de M. Rou
vier, rue de Passy. 

D'après le traite, M. CaJiot s'engagerait à don
ner son concours, ses connaissances techniques,ses 
relations ponr la vente da brevet. Comme elle 
était fixée à 2 millions au minimum, M. Sourbè 
s'etigigeait à verser le 0|7 de toute la somme qu'il 
obtiendrait en plus à M. Cadiot. La copie de ce 
traité a été remise à la commission. 

La connivence de M. Rouvier a ditM. Sourbè, 
est patente; M Rouvier avait demandé le rappor' 
directement à la direction, sans passer par lecon-
liôle 11 reçut le rapport et plus tard on lui de
manda de brûler certaines pièces. 

Plus tard, l'affaire en étant restée là, M. Sourbè 
n'aurait plus pu obtenir le moindre renseignement 
dans les bureaux c êmes où les démarches ont été 
commencées. 

L a c o n c e s s i o n , à l 'Industrie p r i v é * 
du r e s e a u de 1 Etat 

Paris, i février. — Une proposition de loi signée 
de MM. ne Soubeyran. Faire, D'jaidin, dépote du 
Nord, Gaipm et d'Aillièies tendant a la concession 
a l'industrie privée du réseau de l'Etat éiè dépo
sée le 23 jauvier sous le n° 2306. Voici l'exposé 
des motiis de cette proposition : 

l e s auteurs du piout crnimencent par rappeler 
les paroles prononcées par M. de Freycinet en 
1878 déclarant que jamais le gouvernement 
n'avjiten la foie .pensée d'exploiter un reseaa 
d Etat. Il expl queut qu'une expérience de 10 ans a 
démontré combien les craintes peu sincères de M. 
de Freycinet étaient fondées et paraphrasant le 
rapport de M.Baïaasjt ils examinent l'exploitation 
du réseau d'Etat, aa point de vue technique com
mercial et financier. 

Au point de vue technique, le réseau d'Etat n'a 
pa< juslifiï ce que s-s partisans attendaie; t de lni, 
car de toutes les améliorations marquant un réel 
progrès dans l'exploitation des chemins de tel, 
aucune n?i vient de l'initiative du réseau d'Etal. 

L'exposé des motifs cite les freins continus, les 
appareils Soxby et le Block-sy^tem et fait ressor
tir que le co le des sigt.aux promulgué par le mi
nistre des travaux publics loin d être emprunté 
aux règlements de l'Etat le contraignait au con
traire a changer ses appareils de sécurité. 

Au point de vue commercial, les auteurs de la 
proposition signalent les conséquences de l'abiis-
sement des tarifs qui favorise une région de la 
France aux fiais de tous les contribuables et crée 
pour les compagnies voisihes nne concurrence 
dont l'Elat, par la garantie, fait encore les 
frais. 

(Jiaut aux résultats finan.'icrs, tout le monde 
semble s'accorder ponr reconnaître qu'ils sont 
Jej.aitw.au, plus de onze cent millions ont été en
gages et si l'on, eu croit M. BïUaut, ce capital 
rapporterait environ cinq miliioas; mais il y a 
encore bien des réductions à (aire subir a ce chif
fre, notamment tin chef de sommes portées indû
ment au compte de l'etabli.-suuent. 

Enfin qu'on le veuille na nou, l'administration 
des chemins de fer de l 'Est , est une administra
tion politique placée parla même sous une sorte 
d'infériorité native par rapport aux autres com-
pignies. 

Nous cilans textnellement la conclasion : 
« Soustraire l'exploitation des chemins de fer 

de l'Etat, aux préoccupations et iLflueuces publi
ques qui l'entravent et a compromettent, dégager 
1 Etat des resp nsabihtès qu'elle entraîne, dimi
nuer les charges du budget, faire rentrer dans la 
caijse publique la majeure partie de ce qui en est 
sottie. » 

L e g r o u p e indus tr i e l 
Paris, 4 février. — Le groupe industriel de la 

Cliambre a décidé d'entendre le ministre drs affai
res étrangères sur la question d'assimilation de 1 » 
Tunisie à la France, au point de vse du tarif 
tlonanier, dans le cas où cette proposition serait 
laite par le gouvernement au cours de la discus
sion sur le budget. 

L e s m a n i f e s t a t i o n s pub l iques 
Paris, 4 février. — La commission chargés 

d'examiner la proposition deM.Lefebvre-Poti'alis, 
interdisant anx crieurs de brochures, de journaux 
et d'imprimés de les annoncer sur la vo.e publique 
autrement que par leur titre, a adopté celte pro
position. 

U n e a l locut ion d e L é o n X I I I 

Rome, 4 février. — Dans l'allocution qu'il a 
prononcée aujourd'hui en recevant le pèlerinage 
de saint-Vincent-de-Paul. le Souverain Pontifes 
déclaré qu'il voyait un fait providentiel dans la 
prospérité des conférences de Siint-Vineent-de-
Paol, qui viennent en aide à la société malade par 
le3 œuvres de charité, ce qui est le caractère dis-
tinctif de l'action d*s disciples du Christ. 

11 a fl*tri ceux qui essaient de déchristianiser 
les peup'es en altérant dans les esprits la notion 
vraie de cette vertu, et en leur présentant une 
charité mensongère. 

Pour résister à cette déplorable tentative, les 
œuvres charitables doivent se développer de plus 
en plus, i.tiu rie montrer au monde le véritable 
esprit du Christ, qui a pour but, en soulageant 
les corps, le bien spirituel des âmes. 

Par la charité, a conclu le Sauit-l'ère, vous ral
lumerez dans les tœurs le flambeau de la foi et 
vous ramènerez dans les familles la pratique de la 
religion et l'amour de l'Eglise. 

M. rrloquet e t l 'ambassadeur de R u s s i e 
Paris, 4 février. — L'ambassade impériale de 

Russie communique )a ncte suivante aux jour
naux; 

« Sur la demande que lui en avait exprimée M. 
Floquet. al. le ministre des affiires étrancè-rs, après 
s être assuré de l'assentiment de M. l'ambassadeur de 
Russie, lui a piésenté lui-même M. te président de la 
Chtmhre, à la réception qui a eu lieu avant-hijrau 
ministère du commerce. 

» Quant aux préliminaire"! qui, d'après cer
tains journaux du matin, auraient précédé cette pré
sentation, ils sont de tous points Inexacts. • 

U n drame terr ib le d a n s u n e m é n a g e r i e 
Dahlin, 4 février, — Un grave accident est ar

rive à une dompteuse de lions, Mlle Senide, qui 
donne d»s représentations dans nn café chantant 
de cette ville. 

La représentation terminée, Mlle Senide voulait 
se faire photographier,reprèsénlèe dans la posture 
où elle introduit sa tête dans la gueule do lion. 

Le photographe opérant à la lumière électrique, 
l'éclair soudain de l'appareil éleclrique effraya le 
HoD qui ferma brusquement la mâchoire, dans la
quelle se trouvait engagée la tête de la domp
teuse. 

Mlle Senide poussa un cri terrible et tomba par 
terre. Alors, le lion rendu furieux se prècipitasur 
sa victime, lui déchira la poitrine d'un coup de 
griffe et l'empoita dans un coin de la cage, 
s'acbarnant toujours sur le corps inanimé de la 
jeune femme. 

Sur les cris d'appel da photographe, plusieurs 
personnes accoururent, attaquèrent la bête à tra
vers les grilles de la cage avec des barres de fer et 
réussirent a lui faire lâcher prise. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Présidence de M. Floquet, président 
La séance est ouverte à 2 heures. 

M o r t «l'un d é p u t é 
M le Président fait pa t à la Chambre de ia mort 

de al Lauiotle-Piadelle, député de ia Dordogae et 
exprime les regrets de l'Ass-mblée. 

LE BUDGET 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du 

budget, de IsSS. 
M. Yves Guyot, rapporteur général. — La com

mission > u portant de 12 a Si millions le chiffre des 
licences a voulu en effet remplacer autant que possi
ble 1 i m | û indirect par l'impôt direct. On a dit que 
la commission allait créer une espèce d'aristocratie 
profitant surtout aux marchands en gros. C'est là uns 
tireur. Les marchands en gros, au lieu de 3,500 000 
liai.es qu'ils paient actuellement paieront -'6 millions; 
mais ils trouvent l'exercice tellement désag'éabe 
qu'ils acceptent volontiers estte surélévation à la 
condli on u'en être débarrassés. On a di aussi que le 
projet de la commission éiai'lait au profitdes princes 
de l'akool et cependant la seule opposition faite au 
projet de la commission émane des 40 plus giosnégo 
ciaats d alcool. 

Dans te syoteoB* de la commission on étabit la taxe 
à la tabricatiou, c'est-à-dire que tout litre d'alcool 
produit en France doit être pris en charge par 
l'adminiatiattoa. 

It faudra étendre l'organisation d'entrepôts réels, 
ce sera l'œuvre des chambres de commerce ou des 
syndicats. La fraude qui s exerce actuellement par le 
mélange des vins et des alcools n*»ura p:us de raison 
d'être pui-que le» vins seront exempts de droits. 

La principale innovation du piojet consista dans 
l'app icatioii aux alcools d-sobligations cautionnées 
déjà es usag - pour les cafés. Tout le monde sait les 
inconvénients que présente en France, excepté a Pa
ris qui est sous un régime spécial, 'a circulation des 
alcools; le nouveau sys'ème siinplifl ra beaucoup la 
• s creion en offrant plus de garanties que le sys è 
me actuel. 

Ce srr> un grard soulagement pour tout le monde 
que la suppression des. droits, dont ia perception est 
vexaloire. Le dtoit d'entrée est une monstrueuse ini
quité .Pourquoi frapper d'un droit spécial les habi
tants d'agglomérations nombreuses. 

Reste la question budgétaire. Mais la commission 
retrouve les lôO millions par diverses mesures. U.i 
reproche à la commission den'être pas alléts jusqu'au 
bout de la réforme puisqu'elle maintient, les droits 
sur l».lcool ; mais c'était nécessaire. It faut se con
tenter de faire ce qu'on peut. 

Pour la suppression du dioit sur les bières,la com
mission ne lavait pas demandée parc qu'elle ne 
s'était ptéocupée que de donner une compensation 
aux bouilleurs de crû et d'assurer la liberté de la cir
culation des liquides. 

Je passe a la question des droits de succes
sion. Tout le monde a admis la légitimité de la réduc
tion du passif. Il manque, dit-on, a notre refoi me 
quelques détails. Qu'on les propose et on les discu
tera ensuite. 

Quand a l'évaluation des nouveaux droits, elle a 
été établie avec le plus grand soin. D ailleurs, la 
,-..êan,issiou a pris les chiffres fournis par l'Adminis
tration. 

ivi Jules Roche, estime que le proiet de la fora-
KUaafcM, présente en définitif J5 millions de déficit 
L'orateur conteste ensti te les réformes du projet Je 
la commission; les véritables reformes p.-oll.eni anx 
cjntribuabl. s et au trésor, les reformes de la com
mission sont prèjudicwbles à tous deux, sa forme fis
cale sur les boissons aboutit à un sysièroe vexatoire 
sans avantage pour le trésor; son dégrèvement des 
vins profitera aux intermédiaires sans profit pour les 
consommateurs. 

L'orateur déclare enfin ne pas accepter davantage 
la proposition de la commission concernant les droits 
de succession qui donnerait des mécomptes el abou
tirait a supp imer l'héritage même. 

11 conclut en disant que CM réformes d'ailleurs no 
peuvtnt pas être tranchées dans la loi des finances, 
qui doit être votée avant le 31 mars. Il y a une im
pôt tance capitale pour ia France, d'avoir son budget 
le plus tôt possible ; c'est un devoir supérieur de 
votera bref délai la loi des finances. 

La su.te de la discussion est renvoyée à lundi et la 
séance est levée. 

LA LÉGENDE DE CARTERET 
Après avoir visite Cherbourg, une des plus 

jolies promenades à faire serait d'aller pré-
destrement, en suivant les côtes, jusqu'au 
cap do Carterct ; mais ce serait long et fati
gant . 

Pour éviter cette longue course, qui n est 
possible qu'au touristo qui a du temps à lui 
et que rien ne presse, il faut prendre le 
train à Cherbourg, s'arrêter à Martin vast et 
s'enfoncer dans les terres, en voiture ou à 
pied. 

Eu descendant une petite côte, on arrive 
aux dunes. La mer est basse, il faut en pro
fiter peur couper au court ; on traverse une 
petite baie, où vient se i eter la r iv ière de Ger-
flent. L'eau, en se retirant, a laissé des trous, 
des rigoles, où les petits crabes se jouent en 
attendant la marée montante. La baie traver
sé.', on se trouve à Carteret. 

Cartel et est un vi l lage qui a pris son nom 
du cap en miniature qui se trouve devant lui 
et qui l'abrite ; il possède environ cinq cents 
habi tants; ses maisons sont biUics en pierres 
noires et plaies comme des ardoises, que le 
flux et le reflux s'est chargé de tailler 
dans les grèves . Les architectes du p i y s , 
gens primitifs, les prennent telles, et les 
posent les unes sur les autres, en les assujet
tissant d'un ciment fait avec le sable des 
dunes ; les plus grandes et les plus plates ser-
veui à la toiture,et là-dedans se niel lent bêtes 
et gens . 

Ou fait un pas et l'on se trouve sur la plus 
belle plage que l'on puisse voir : sable tin, 
sans galcLs, horizon mervei l leux, coupé par 
une niasse noire : Guernesey. 

Carteret est un joli pays, mais on n'y va 
pas, c'est trop loin. Ma foi, tant mieux ; 
comme cela, les gens qui veulent être tran
quilles et goûter un véritable repos, savent 
au moins où aller planter leur tente. 

Chaque province a sa légende, ses croyan
ces superstitieuecs, ses histoires de reve-
nai i i s : un pays comme Carterct, où les rochers 
prennent le soir des formes fantastiques, ot où 
la mer gémit si lamentablement la nuit, no 
pouvait s'en passer. Les landes sont remplies 
de lutins, et les renards nombreux passent à 
bon droit pour des génies malfaisants ; mais 
ce qui fait le plus frémir les habitants de la 
côte, depuis le Cap de la Hague jusqu'à 
Barnev i l l e , c'est l'histoire d'Enguerrand, 
qu'une vieille femme m'a contée un soir, au 
coin du feu, tandis" que je fumais ma pipe. La 

.voici . 
Au pied du phare de Carterct, à gaucho dans 

une petite anse , non loin des dunes , on peut 
voir une chapelle en ruines. 

Construite avec des galets dans une large 
anfractuosité au pied des rochers noirs , s'éle-
vant à 100 pieds au-dessus de la grève , assise 
sur le sable tin et jaunâtre, on l'aperçoit de 

ge. * suite au tournant de la falaise qui supporte 
d'autres ruines, celle d'un a n c i e i château, 
sorte de forteresse, dont les tourelles dépe
naillées se voient encore d'assez loin en 
m e r . 

Jamais, an grand jamais , les pêcheurs de 
la côte ne franchissent les déchirures de la 
g t a îflc; falaise pendant la nuitée de Noël , car 
on y voit alors une chose épouvantable. Les 
vitraux aux couleurs v ives se replacent d'eux-
mêmes anx fenêtres délabrées, de larges pla
ques de granit marin reforment la toiture 
absente ; l'intérieur s'éclaire de lueurs m y s 
térieuses, fantastiques, et de Guernesey, on 
1'aperc.oit bril lamment i l luminé. De loin, on 
enteud des voix qui exécutent les v ieux Noël 
normands et l'on peut voir aussi uno ombre 
blanche récitant les offices, auxquels assistent 
d'autres ombres impalpables. Au dehors quel 
que chose étincelle, comme une armure de 
preux chevalier ; le spectre qui porte ce cos 
tume s'agenouille devant la porte fermée et 
s'incline jusqu'à terre. 

L'office dure longtemps, et lorsque le coq 
fait entendre sa voix enrouée, tout disparaît 
avec les vapeurs du matin ; la ruine seule 
reste, encore effrayée, au souvenir de sa 
mystérieuse nuit. 

Vers le X e siècle, Enguerrand, se igneur de 
Carterct, v ivait en son castel isolé, perché 
comme une mouette sur son nid do rocher. 

C'était un homme redoutable, ses vassaux 
et ses gens le craignaient, et les filles le 
fuyaient comme s ' i l eù té té la pc3te. 

Pendant sa j eunesse , il avait guerroyé 
avec Sigefroid. Il avait combattu le comte 
Eudes et Robert- le-Fort , sous les murs de 
Paris. En 911 , il avait aidé Roland à ravager 
R o i e n , Nantes , Amiens. Vainqueur cruel, il 
ne respectait rien, pillant, incendiant tout sur 
son passage ; cl. lorsque le roi craintif, Char-
les-le Simple, oùt cédé la Neustrie aux enva 
hisseurs normands, la seignerie de Carteret 
échut au sire Enguerrand qui vint s y instal
ler avec une suite nombreuse. 

Enguerrand, déjà v i eux et usé par les fati
gues de la guerre, v ivai t en céli bai aire ; sa 
femme, la pauvre Rollando, était morte de 
chagrin depuis longtemps. 

Quoiqu'il menât la vie joyeuse d'un débau
ché, fes ioyanten compagnie de jeunes hobe-
raux pervertis, Enguerrand s'ennuyait ; une 
tristesse mortel le envahissait son àme ; i l 
était amoureux. 

Du haut d'un petit donjon qui surplombait 
la grève , il avait maintes fois remarqué une 
jeune fille, belle sous son accoutrement gros 
sier de futaiiie. 

Il la voyait passer, soit avec des mannes 
remplies de poissons, ou portant un énorme 
vase de terre affectant la forme do ceux que 
no'us voyons encore aujourd'hui, et que la 
jeune fille posait obliquf ment sur t'épaule, 
tenu en équilibre au moyen d'une longue 
courroie qu'elie tendait, al longeant la main 
droite, le poing gauche sur la hanche, lais
sant voir des bras brûlés par le soleil , mais 
fermes et gracieux ; un cou splendide, une 
taille faite au tour, une jambe fine et ner
veuse . 

Uu matin, Enguerrand descendit de son 
observatoire et s'approcha d'elle. 

— Comment te nomine-t -on ? 
— Edwige , Monseigneur. 
— Et tes parents ? 
— Sont tuoris. 
— Orpheline, depuis ?... 
— Cinq ans , Monseigneur. 
— Tu n'es point sauvage . 
— Pourquoi le serais-je ? 
— Tu n'as peur de personne ? 
— J'ai ma ver^u pour me défendre. 
— Bien r«ponuu. . . Tu es jol ie, sais-tu ? 
— Oui, Monseigneur, on le dit autour de 

moi. 
— Et le ruisseau a dû te le répéter, te l e 

chanter. 
— Oui, et Guiibert auss i . 
— Guiibert? 
— Le fils du v ieux pâtre de la pointe de 

Barnevil le . 
— Il est beau? 
— Oh ! oui, c'est mon fiancé. Sou père me 

recueillit lorsque nia mère n ourut. . . J'avais 
douze ans . . . 

— Et tu v e u x épouser Guiibert, l'ai
mes-tu ? 

— Oh ! de toute la force de mon àme. 
— Il est pauvre peut-être ! c'est; un pê

cheur ? 
— Qu'importe, EOUS nous aimons, nous 

ne serons pas plus malheureux qao d'au
tres ! 

— Qui sait ? 
— Pourquoi celte méchante supposition, 

Monseigneur ? 
— Ce n'est pas seulement une supposi

t ion. . . écoute : si tu trouvais un é p o i x riche, 
t i tré . . . 

— Je ne v e u x même pas y songer, car j e 
suis une pauvre tille. 

— Qu'importe ! ne sais-tu pas que dans 
mon château j'ai force joyaux et bril lantes 
parures qui te rendraient encore plus belle. 
Tu voix que tu peux songer à trouver un 
époux riche et t itré, car les offres que je te 
fais sont sincères : Edwige , si tu veux 
accepter la moitié de ma seigneurie, elle est 
à toi. 

— Je n'y tient pas ; Guiibert me trouve 
assez belle telle que je suis . 

— Tu commanderais avec moi aux manants 
d'alentour. 

— Ces manants sont m e s frères : ils sont 
peu nombreux : maie fussent-ils cent mil le , 
j e refuserais ; je ne suis pas ambitieuse, et la 
terre exploitée par Guiibert suffira à mon 
activité ,• je préfère rester l'humble servante 
de Monseigneur que d'être sa femme et habi
ter un castel où j e ferais mauvaise f igure. 

— Alors tu refuses ? 
—Oui, Monseigneur, n e s u i s - j e pas libre ? 
— h t si j 'ex igeais ? 
—Vous n e le pouvez pas, il y a une j u s 

t ice. 
— Qui m'obéit I 
— Mais la justice de Dieu ! 
— Y crois-tu ? 
— Oui, Monseigneur. 
— Si je te prouvais que tu as tort d'y 

croire ? 
— Ce serait difficile. 
— Veux-tu que j'essaie / 
— Oh l c'est inutile ! 
— Tu doutes, puisque tu crains ? 
— Je ne crains rien, mais que ferez-vous 

| pour me convaincre ? 

— Je te ferai enlever par mes gardes , et 
noaa verrons si Dieu te sauve. 

— Je vous tuerai. 
— Nous verrons bien. 
— Nous verrons, Monseigneur. 
— Au revoir , Edwige . 
— Adieu, Monseigneur. 
— N o n , au revoir . . . voyons ,un mot encore 

pendant qu'il en est temps : pourquoi refuser 
la fortune que je t'offre ; pourquoi me préfé
rer le pauvre Guiibert ? 

— Vous êtes riche, Guiibert est jeune ; 
vous êtes riche, Guiibert est beau ; j'ai d ix -
sept ans , vous en avez soixante ; est-ce que 
votre or vaudrait les v ingt ans de Guiibert ; 
et puis vos riches se igneurs se moqueraient 
de moi, une s imple paysanne. 

— Que cela ne t'inqdiète point ; j e suis 
assez puissant pour leur fermer la bouche, et 
tu es trop jolie pour qu'on se raille de toi ; 
veux- tu enfin te décider. 

— Oui, Monseigneur, adieu ! 
— Au revoir I 
Et Enguerrand de Carteret [gravit lente

ment la sente taillée dans le roc qui conduit 
à son aire, non sans retourner de temps en 
temps la tête pour regarder Edwige qui s'en
fuit vers la pointe de Br-uevi l le . 

La colère d'Enguerrand était à son comble; 
il avait d'abord été str Défait. Peu habitué à 
la résistance, il ne comp jnait pas qu'une fil-
lotte de d : x-sept ans osât lui tenir tête ; ce
pendant il était subjugué et rentra dans son 
castel . jurant qu'il saurait bien forcer la jeune 
tille à lui obéir. 

Edwige rrr iva chez son pèreadopt i f ; la 
force qu'elle avait emploj'ée devant Enguer
rand l'abandonna tout à coup, elle tomba 
presque é v a r o u i e s u r un banc de piere; Guii
bert finit prr la ranimer. 

Enfin, la jemne fille u . e n a n t à el le , raconta 
ce qui s'était passé; sa conversation avec le 
se igneur, la proposition qu'il lui avait faite 
de 1 épouser, sa résistance. 

— Qu'as-tu décidé ? demanda Guiibert. 
— Peux-tu le dema-.der, tu sais bien que 

j e suis à toi jusqu'à la mort, répliqua v i v e 
ment Edwige . 

On s'embrassa, puis le père du jeune 
homme s'écria qu'Edwige ne devait pas 
rester dans i e p a y s , le se igneur Enguerrand 
ne devait pas manquer d'envoyer à sa re 
cherche. 

Ii futdécidéque la jeune fille irait se cacher 
chc-z une pe. ^nte demeurant aux environs de 
Valogues. 

Edwige partirait à pied, la nuit , conduite 
parGui ibert ,qui ne voulutconfier a personne 
le soin de guider sa fiancée. 

Le programme fut exécuté do point en 
point, et , comme l'avait prévu le paysan, le 
lendemain quelques archers v inrent cerner la 
maison qu'ils fouillèrent jusque dans les pins 
obscurs réduits ; n ayant point trouvé Ed
wige , les hommes d'armes rendirent compte 
à leur seigneur du peu de succès de leur en
treprise. 

En&jerrand ne manqua pas d'entrer en 
fureur, et mit tout son monde en campagne. 
On s'empara du père adoptif de la jeune fille, 
on l'enferma comme otage dans un cachot 
d'où on le tirait chaque matin pour lui faire 
subir la question : mais le brave paysan en
dura toutes les souffrances et refusa de dire 
où Edwige s'était réfugiée. 

Lorsque Guiibert revint au vi l lage, ses vo i 
s ins l 'avertirent de ce qui s'était passé ; on 
lui conrei l lades'al ler cacher aussi sans même 
rentrer dans sa demeure qui était gardée par 
la soldatesque d'Enguerrand. 

Guiibert se rendit en toute hâte chez l'er
mite des dunes, qu ; avait sa cellule auprès de 
la chapelle de galets . 

L'ermite recueillit le jeune homme et le 
cacha dans un lieu retiré sous la sauvegarde 
du droit d'asile dont jouissait le petit temple 
dédié à l'Etoile des mers . 

Quelques semaines après, une jeune fille 
envelpppée d'une cape noire vint frapper à la 
porte du bon ermite ; celui-ci v int ouvrir et 
reconnut Edwige . 

— Que venez-vous faire iei, malheureuse 
enfant, s'écria le rel igieux, ne savez-vous pas 
quel danger vous menace ? 

— J'ai appris que mon père et mon fiancé 
souffraient à cause de moi, ce n'est pas juste 
et je suis venue. 

Gui lber tes tpresque l ibre , i l e s t i c i , j e l e sa t s , -
mais son père est prisonnier ; du reste, Gui i 
bert ne peut rester éternellement dans cet 
asile. 

— Que voulez-vous faire ? 
— Mo rendre au chàicau et demander la 

grâce de mes protecteurs, en me l ivrant à 
leur place. 

— Cela est impossible : vous ne voulez pas 
épouser le seigneur Enguerrand ? 

— Oh ! je ne l'épouserai point, n'ayez 
crainte : lorsque Guiibert et sou père auront 
la vie sauve, lorsqu'ils auront pu s'éloigner 
assez pour être hors des atteintes de cet 
homme, le soir, à la marée montante, lorsque 
les vagues viennent déferler jusqu'au pied 
des tourelles du château, j e me précipiterai 
dans les flots qui m'emporteront loin de mon 
ennemi. 11 ne faut pas que ceux qui m'aiment 
souffrent à cause de moi. 

— Dieu ne veut pas que nous portions at
teinte à notre existence qui lui appartient, 
puisqu'il nous l'a donnée. Ecoutez-moi , Ed
wige , j e vous unirai demain devant Dieu à 
Guiibert, et lorsque vous serez attachés l'un 
à l'autre par des liens indissolubles, j ' irai 
trouver Enguerrand et j e lui annoncerez 
votre mariage. Il faudra bien qu'il s'incline, 
cet être orguei l leux, dovant le représentant 
de l'Eternel. Je le sommerai de rendre la l i 
berté à votre père adoptif, et vous pourrez, 
j'espère, v ivre en paix au mil ieu de votre fa
mil le . 

Si Enguerrand me retient prisonnier, où 
s'il me lait donner la mort, j'accepterai avec 
joie les épreuves qu'il plaira à Dieu de m'en-
voyer ; le pasteur doit donner sa pie pour ses 
brebis. 

C'est après-demain la fête de Noël , à la 
messe de minuit , devant l'assemble des fidè
les , avant de célébrer le saint-Sacrifice, j e 
vous unirai pour la v i e et pour l'éternité. 

Maintenant allez prendre quelque repos, j e 
vais avertir Guiibert. 

Le moine conduisit la jeune fille dans une 
pièce retirée où elle ne tarda pas à s'endormir, 
va incue par la fatigue. 

L'ermite rapporta à Guiibert l'entretien 
qu'il avait eu avec Edwige , et tons deux ré 
solurent d'exécuter ce dessein qui paraissait 

| tressage. 

Le jour solennel arriva enfin. La cloche da 
la chapelle avait tinté depuis une heure poar 
appeler les fidèles à l'office de U nuit : les 
vil lageois, pêcheurs pour la plupart, arr i 
vaient à la hâte faisant résonner leurs grosses 
chaussures de bois sur la neige gelée. 

Tout le monde était réuni, le pie J X ermite 
avait fait une courte exhortation aux fidèle*, 
et allait prononcer les p iro le s qui devaient 
unir Edwige et Guiibert, impatients de pou
voir se donner le doux nom d'époux. Les v i l 
lageois curieux montraient autant d'impa
tience que les jeunes gens . 

Tout à coup on entend un grand brait a n -
dehors. 

Chacun se regarde effrayé : c'est un c l i 
quetis d'armes mêlé au froissement de bois 
sec, de branchages que l'on rassemble en fa
gots . 

U n homme sort de la chapelle, afin de voir 
ce qui se passe, et rentre bientôt, les y e u x ha
gards , en cria"t que les soldats de monsei 
gneur Enguerrand de Carteret entourent l 'er
mitage. 

Le v ieux solita :re, quittant l'autel, se rend à 
son tourvers la porte e t i 'oavre . Il recule épou
vanté. La porte est barricadée au dehors 
avec des branches de genêts desséchées . 

En même temps, les fidèles entendaient les 
soldats qui poussaient des cris féroces et des 
malédictions, tor t en continuant d'entasser 
autour d e la chapelle des branches inflamma
bles. Puis la voix d'Enguerrand se fit en ten
dre, formidable et terribledans la nuit . 

— vrous avez outragé votre seigneur I Vous 
lui avez ravi l'épouse qu'il s'était choisie, 
vous allez tous périr ; c'eLt ainsi qu'un se i 
gneur de Carteret se v c j j e des (vi lains qui 
osent le braver ! 

E n g u e n - n d commanda aux soldats de 
mettre le feu aux broussail les. 

En un instant, les flammes environnèrent 
la chapelle et la retraite du pieux solitaire. 

— Mourez tous, et que v o s cendres se m ê 
lent au sable de la mer , s'écria le terrible sir© 
de Carteret, en attisant le feu. 

Les fidèles se ruèrent ensemble vers la 
porte, mais les flammes leur barrant le pas 
sage , i ls durent attendre la mort dans une 
angoisse facile à coacevoir . Guiibert E d w i g e 
allèrent s'agenouiller au pied de l'autel, d e 
vant le rel igieux. 

— B c a i s s e > n o j s , m o n Père , dirent-i ls ; que 
nous soyons unis avant de mourir , afin q u e 
Dieu nous réunisse encore au paradis. 

— A genoux , cria l'ermite. 
L'instant était sole jnel : tous les fidèles 

s'agenouillèrent, le prêtre étendit les mains . 
— Au nom du Dieu tout puissantqoi r è g n e 

en tous I ;eux, au nom du Dieu fort qui pro 
tège les faibles et les petits , Guiibert et E d 
w i g e , j e v ous unis pour l'éternité. 

Les vitres d e l à cr-f pelle vo'èreift e n éclats» 
les flammes pénétrèrent à l'intérieur, léchant 
les murail les et les boiseries qui prirent f e u . 

L'ermite, s'agenouillant, commença l e s 
prio iosdes agonisants , puis , étendant de n o n -
veau les mains , il bénit l'assistance et donna 
l'absolution dernière. 

L'incendie gagaai t le haut de la chapelle : 
les malheureux pêcheurs s'étaient rappro
ches de l'autel et attendaient la mort avec c o u 
rage. 

Tout à coup le front de l 'ermite dev int 
rayonnant : il leva les y e u x au ciel , c o m m e 
mû par une inspiration div ine ,e t se mettant k 
marcher au milieu des flammes, il s 'avança 
vers la porte grande ouverte . 

On entendit les r i carements , les b lasphè
mes d'Enguerrand, mêlés a u x chansons c y n i 
ques des soldats i v r e s . 

— Enguerrand, s'écria le vieil lard : E n 
guerrand, souviens-toi de la malédiction d'ur» 
mourant ! Enguerand ! a n a t h è n e à toi e t à 
ta rp.ee I pour avoir fait périr des innocents ; 
la punition ne se fera pas attendre : ton c h â 
teau, tes bois et tes trésors sont en ce m o 
ment m ê m e ia proie des flammes. 

Les soldats, riant plus fort, s e moquèr^mt 
des paroles de l'ermite. 

— Dieu est fort, reprit cel^ii-ci d'une v o i x 
défaillante. 

Il tomba à la renverse , il était mort. 
l 'ne heure a p r è ^ on ne voyait plus au m i 

lieu de la grè-fc qu'une épaisse fumée noire 
qui sortait des quatra murs calcinés de la cha
pelle. 

Enguerrand et ses archers quittèrent ce 
lieu de désolation, reprenant la routo du 
château pour continuer l'orgie de la nuit de 
Noël qu'ils avaient commencée avant leur 
attentat. 

Ils s'en allaient, plaisantant sur la m a l é 
diction et la prédiction du v ieux re l ig i eux , 
lorsqu'au détour de la falaise noire qui forme 
la pointe du cap. la troupe avinée aperçut u n e 
lueur rougeàtre , qui semblait venir du châ 
teau. 

En effet, c'était la demeure seigneuriale qu i 
brûlait. Enguerrand donna l'ordre de courir 
et d'éteindre l'incendie, mais , se souvenant 
alors des paroles du moine , les soldats s 'en
fuirent en ses ignant . 

Enguerrand monta, semblable à un fou , 
vers l'entrée do son castel , mais comme & l a 
chapelle de la grève, il ne v i t pins qu 'une 
épaisse fumée qui sortait des ruines ca lc i 
nées . 

Pris alors d'un tardif repentir, i l s e dirigea 
vers l 'ermitage et , s'agenouillant, il passa l e 
reste de la nuit en prières, la figure dans l a 
neige, implorant le pardon de ses cr imes. 

Le lendemain, il é leva de ses propres mains 
une croix expiatoire, grossièrement tai l lée 
dans le granit , et que l'on peut voir 'ercore 
aujourd'hui, près de la chapel le en ruine : 
puis il disparut du pays , sans qu'on sût j a m a i s 
ce qu'il devint . 

Quelques-uns pensent que la marée descen
dante l'emporta au fond de la mer .* d'autres 
disent qu'il se retira dans un monastère. 

Quoi qu'il en soit, tous les ans , à la Noël , 
quand minuit sonne à l'horloge du phare l e s 
v i traux se replacent d 'eux-mêmes a u x f e n ê 
tres délabrées de la chapelle : de larges p la 
ques de granit marin reforment la to i ture 
absente, l'intérieur s'éclaire de lueurs m y s t é 
rieuses et l'on entend le chant des v i euxJVoè / . 
Un'homme, couvert d'une armure bruta-nte, 
qui étincelle comme des écailles de poisson a n 
clair de lune, vient courber son front dans la 
neige : les bonnes g e n s qui passent, là p a r 
hasard, ne manquent pas .de se s igner d é v o 
tement , en baissant les y e u x , pour n e pas 
voir l'âme d'Enguerrand, se igneur de Car
teret . 

OSCAR MICHOH. 
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